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Une gamme de services adaptés à vos besoins
pour la prévention des risques chimiques

1 CLP: Classification Labelling & Packaging  /  2 FDS: Fiche de Données de Sécurité

Formation sur la classification et l’étiquetage de marchandises dangereuses
u Règlements européens REACH & CLP : Quelles responsabilités pour le Chef d’entreprise ?
u Les fondamentaux pour rédiger une FDS : Fiches de données de sécurité : les Fondamentaux.
u CLP : Classification Labelling & Packaging : Classification et étiquetage des produits chimiques. 

Les évolutions de la réglementation.
u Gestionnaire : Les fondamentaux pour mettre en place une gestion globale des produits 

chimiques.
u Risques chimiques en entreprise : Évaluation des risques chimiques en entreprise.
u Prévention des risques professionnels : Formation des personnels manipulant des produits 

chimiques.

Supports sur la classification et l’étiquetage de marchandises dangereuses
u Outils pédagogiques :
w Aide mémoire.
w Affiche au poste de travail.
w Consignes de sécurité par poste de travail.



RÈGLEMENTS EUROPÉENS REACH & CLP

QUELLES RESPONSABILITÉS POUR LE CHEF D’ENTREPRISE ?
Contexte :
Pour assurer un niveau élevé de protection de la santé humaine & de 
l’environnement tout en garantissant la libre circulation des substances et/ou 
mélanges, la réglementation européenne évolue au travers de REACH et du CLP ; 
transcription européenne du système global harmonisé GHS.
Ces évolutions modifient profondément les relations entre partenaires, 
producteurs, fournisseurs, formulateurs et utilisateurs tout en établissant de 
nouvelles responsabilités.

Objectifs :
Identifier et décrypter les nouvelles responsabilités induites par les règlements 
REACH et CLP.

Entreprises concernées :
PME-PMI-TPE.

Public et pré-requis :
Dirigeant et Responsable d’entreprise, Responsable QHSE, DRH.

Programme :
u Présentation du contexte réglementaire :
w Règlements REACH et CLP.
w Les obligations des différents acteurs.
w Focus sur les sanctions associées, personne morale et physique.

u Les autorités de contrôle :
w Au niveau Européen.
w Au niveau Français.

u Les responsabilités du chef d’entreprise et du chef d’établissement :
w Les régimes de responsabilité : contractuelle, délictuelle, civile, pénale.
w Incidences sur les relations avec : les fournisseurs, les sous traitants, les clients, les administrations.
w Sanctions : administratives, pénales.

u Impacts dans l’entreprise – les actions à engager :
w Substances et mélanges dangereux : classification, rédaction des nouvelles FDS, nouvel étiquetage.
w Principes généraux de prévention : ré-évaluation des risques, informer et former, relation avec les instances internes 

et externes.
w Anticiper la possible évolution du régime de classement ICPE.

u Conseils pratiques.

Durée : 1 journée.

Formation intra entreprise :
Contenu adapté préalablement au contexte de votre entreprise.
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I

(Actes pris en application des traités CE/Euratom dont la publication est obligatoire)

RÈGLEMENTS

RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 16 décembre 2008

relatif à la classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et
abrogeant les directives 67/548/CEE et 1999/45/CE et modifiant le règlement (CE) no 1907/2006

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION EURO-
PÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notamment
son article 95,

vu la proposition de la Commission,

vu l'avis du Comité économique et social européen (1),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (2),

considérant ce qui suit:

(1) Le présent règlement devrait assurer un niveau élevé de
protection de la santé humaine et de l'environnement, ainsi
que la libre circulation des substances chimiques, des
mélanges et de certains articles spécifiques, tout en
améliorant la compétitivité et l'innovation.

(2) Le fonctionnement efficace du marché intérieur des
substances, des mélanges et de ces articles ne peut être
assuré que s'il n'existe pas, entre États membres, de
différences significatives dans les exigences qui leur sont
applicables.

(3) Un niveau élevé de protection de la santé humaine et de
l'environnement devrait être assuré dans le cadre du
rapprochement des dispositions législatives relatives aux
critères de classification et d'étiquetage des substances et des
mélanges, dans le but de parvenir à un développement
durable.

(4) Le commerce des substances et des mélanges concerne non
seulement le marché intérieur, mais également le marché
mondial. Les entreprises devraient donc tirer avantage de
l'harmonisation générale des règles applicables à la
classification et à l'étiquetage et de la cohérence entre,
d'une part, les règles de classification et d'étiquetage pour la
fourniture et l'utilisation et, d'autre part, celles pour le
transport.

(5) En vue de faciliter les échanges internationaux tout en
protégeant la santé humaine et l'environnement, des critères
harmonisés de classification et d'étiquetage ont fait l'objet,
pendant douze ans, d'une mise au point minutieuse au sein
de la structure des Nations unies et ont abouti au système
général harmonisé de classification et d'étiquetage des
produits chimiques (ci-après dénommé «le SGH»).

(6) Le présent règlement fait suite à diverses déclarations par
lesquelles la Communauté a confirmé son intention de
contribuer à l'harmonisation générale des critères de
classification et d'étiquetage, non seulement au niveau des
Nations unies, mais aussi en intégrant dans le droit
communautaire les critères du SGH établis au niveau
international.

(7) Plus il y aura de pays dans le monde qui intégreront les
critères du SGH dans leur législation, plus les avantages
pour les entreprises seront importants. Il convient que la
Communauté joue un rôle de premier plan dans ce
processus afin d'encourager d'autres pays à la suivre et de
donner un avantage concurrentiel aux entreprises de la
Communauté.

(8) Il est donc essentiel d'harmoniser les dispositions et les
critères relatifs à la classification et à l'étiquetage des
substances, des mélanges et de certains articles spécifiques
dans la Communauté, en tenant compte des critères de
classification et des règles d'étiquetage du SGH, mais aussi
en se fondant sur l'expérience acquise pendant quarante ans
grâce à la mise en œuvre de la législation communautaire

31.12.2008 FR Journal officiel de l'Union européenne L 353/1

(1) JO C 204 du 9.8.2008, p. 47.
(2) Avis du Parlement européen du 3 septembre 2008 (non encore paru

au Journal officiel).



LES FONDAMENTAUX POUR RÉDIGER UNE FDS

FICHES DE DONNÉES DE SÉCURITÉ : LES FONDAMENTAUX
Contexte :
La réglementation mondiale évolue au travers de REACH et du SGH, l’objectif est 
d’assurer un niveau élevé de protection de la santé humaine et de l’environnement, 
tout en garantissant la libre circulation des substances et/ou mélanges sur le 
marché intérieur.
En Europe le Système Global Harmonisé – SGH est transposé dans le règlement 
CLP.
Suivant le règlement n°453/2010 modifiant le règlement n°1907/2010, les fiches 
de données de sécurités doivent être mise à jour afin d’intégrer ces évolutions 
réglementaires.

Objectifs :
Identifier et comprendre les évolutions réglementaires et intégrer les étapes 
nécessaires pour élaborer une FDS conforme.

Entreprises concernées :
Toute société devant fournir des Fiches de Données de  Sécurité.

Public et pré-requis :
Dirigeant d’entreprise, Responsable HSE, Rédacteur de FDS, Responsable de laboratoire.

Programme :
u La réglementation Européenne et Française – Déclinaison de REACH, SGH, Code du travail et réglementations 

transports.
u Les objectifs du SGH et son champ d’application.
u Le règlement européen CLP :
w Les spécificités du CLP : Classification Labelling & Packaging.
w Les échéances et périodes transitoires.
w Les classes de danger : santé, physique, pour l’environnement.
w Les procédures d’étiquetage et d’emballage.
w Introduction au changement de seuils – Tableau de conversion.

u Fiches de données de sécurité :
w Présentation du règlement 453/2010 CE.
w Présentation du guide de l’ECHA ÉLaboration des FDS - Étude de cas.
w Analyse par section et sous section du contenu d’une FDS.
w FDS-e : structure et annexe.
w Étude du guide R12 de l’ECHA - Zoom sur les descripteurs d’usages.
w Préparation - Les éléments indispensables à l’élaboration d’une FDS.

u Classification des subtances et mélanges dangereux :
w Les règles de calculs.
w Ce qui changent entre DPD et CLP.
w Les données physico-chimiques.

u Transport de marchandises dangereuses, lien avec la section 14.
u Boites à outils : les liens ECHA, ouvrages et notion de veille réglementaire.

Durée : 1 journée.

Formation intra entreprise :
Contenu adapté préalablement à vos produits chimiques dangereux.
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CLASSIFICATION ET ÉTIQUETAGE DES PRODUITS CHIMIQUES. LES ÉVOLUTIONS DE LA RÉGLEMENTATION.
Contexte :
La réglementation mondiale évolue au travers de REACH et du SGH, l’objectif est 
d’assurer un niveau élevé de protection de la santé humaine et de l’environnement, 
tout en garantissant la libre circulation des substances et/ou mélanges sur le 
marché intérieur.
En Europe le Système Global Harmonisé – SGH est transposé dans le règlement 
CLP.
L’objectif est d’harmoniser les règles relatives à la classification, l’étiquetage et 
l’emballage des substances et des mélanges.

Objectifs :
Identifier et comprendre les évolutions réglementaires et les nouvelles responsabilités associées.

Entreprises concernées :
Toute société utilisatrice de produits chimiques.

Public et pré-requis :
Dirigeant d’entreprise, Responsable HSE, Responsable environnement, Responsable sécurité, Médecin du travail, 
Responsable production, Responsable logistique, Responsable formation, Chef de projet REACH, Consultant, Avocat, 
Juriste.

Programme :
u La réglementation Européenne et Française – Déclinaison de REACH, SGH, Code du travail et réglementations 

transports.
u Les objectifs du SGH et son champ d’application.
u Le règlement européen CLP :
w Les spécificités du CLP : Classification Labelling & Packaging.
w Les nouvelles responsabilités en tant que fabricants, importateurs et utilisateurs avals.
w Les nouvelles terminologies du règlement.
w Les classes de danger : santé, physique, pour l’environnement.
w Le processus de classification.
w Les procédures d’étiquetage et d’emballage.
w Introduction au changement de seuils – Tableau de conversion.
w Impact sur la Fiche de Données de Sécurité (FDS).

u Les actions à mener en priorité :
w Établir votre recensement des produits.
w Évaluer la dangerosité des produits.
w Re-classification et ré-étiquetage : comment faire et quels outils sont disponibles ?
w Former votre personnel.

u Cas pratique sur une classification, un étiquetage et sur l’étude critique d’une FDS et son annexe.

Durée : 1 journée.

Formation intra entreprise :
Contenu adapté préalablement à vos produits chimiques dangereux.

CLP : CLASSIFICATION LABELLING & PACKAGING
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GESTIONNAIRE

LES FONDAMENTAUX POUR METTRE EN PLACE UNE GESTION GLOBALE DES PRODUITS CHIMIQUES
Contexte :
La pression réglementaire s’intensifie, les produits chimiques sont au cœur d’une 
évolution majeure pour l’entreprise.
La classification des dangers, l’identification des dangers, l’évaluation des 
risques, les FDS,
le suivi de l’exposition des salariés, les règles de stockage, d’utilisations et de 
transports... Comment s’assurer que tout est pris en compte ?

Objectifs :
u Identifier les évolutions réglementaires et vos nouvelles obligations relatives 

au CLP.
u Comment re-classifier et ré-étiqueter vos produits.
u Identifier les bonnes pratiques à mettre en œuvre sur site pour le stockage, l’utilisation et l’élimination des produits 

chimiques.
u Acquérir les fondamentaux pour réaliser l’évaluation qualitative des risques chimiques et l’intégrer dans le document 

unique d’évaluation des risques professionnels.

Entreprises concernées :
Toute société utilisatrice de produits chimiques.

Public et pré-requis :
Dirigeant d’entreprise TPE/PME, Responsable HSE, Responsable sécurité, Médecin du travail, Responsable production, 
Responsable logistique, Membre du CHSCT, Consultant.

Programme Jour 1 :
u La réglementation Européenne et Française – Déclinaison de REACH, SGH, Code du travail et réglementations 

transports.
u Définition  des termes : substances – préparations – mélanges – danger – risque – prévention – protections ainsi que 

des nouvelles terminologies du règlement SGH.
u Le règlement européen CLP :
w Les spécificités du CLP : Classification Labelling & Packaging.
w Les échéances et périodes transitoires.
w Les nouvelles responsabilités en tant que fabricants, importateurs et utilisateurs avals.
w Les classes de danger : santé, physique, pour l’environnement.
w Le processus de classification.
w Les procédures d’étiquetage et d’emballage.
w Introduction au changement de seuils – Tableau de conversion.
w Impact sur la Fiche de Données de Sécurité (FDS).

u Gérer la période transitoire :
w Établir votre recensement des produits.
w Évaluer la dangerosité des produits.
w Re-classification et ré-étiquetage : comment faire et quels outils sont disponibles ?
w Double classification : les dispositions prévues pour la période transitoire.

u Les actions à mener en priorité :
w L’inventaire.
w Le classement et le ré-étiquetage des substances.
w Former votre personnel.

u Cas pratique sur une classification, un étiquetage et sur l’étude critique d’une FDS et son annexe.

Formation intra entreprise :
Contenu adapté préalablement à vos produits chimiques dangereux et a votre organisation production et laboratoire, 
le cas échéant.

Suite u
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LES FONDAMENTAUX POUR METTRE EN PLACE UNE GESTION GLOBALE DES PRODUITS CHIMIQUES

MODULES COMPLÉMENTAIRES

Programme Jour 2 :
u Notion de toxicologie industrielle.
u Mode de pénétration dans l’organisme.
u Sources d’information : FDS – Fiche toxicologique INRS – Mode opératoire – 

Consignes...
u Les bases d’une évaluation des risques adaptée à chaque contexte :
w L’inventaire.
w L’identification des dangers.
w Le choix d’une clef de cotation.
w L’évaluation sur site de l’exposition du personnel – Aspects qualitatif et 

quantitatif.
w La transcription des résultats en lien avec le document unique, la fiche 

d’exposition individuelle, les fiches aux postes de travail et la formation du 
personnel.

u Approche quantitative :
w Les obligations.
w Locaux à pollution spécifique.
w Mesures à réaliser dans le cas d’exposition aux substances toxiques.

u Exercices (projection de photos d’une situation sur diaporama).
u Conclusion de la session sous forme d’un rappel des actions à engager en distinguant obligations et recommandations.

Durée : 2 journées.

Objectifs :
Les 2 modules complémentaires à la formation GGPC ont pour objectif de mettre 
en œuvre les acquis de la formation lors de sessions d’observation et d’étude sur 
site.

Programme des modules :
u Module 1 : réalisation d’un Auto diagnostic Site sur l’application de la 

réglementation relative aux produits chimiques. 
w Identification du champs réglementaire à prendre en compte.
w Visite des locaux en groupe.
w Débriefing en salle.
w Élaboration d’une liste d’actions correctives et bonnes pratiques à développer et mettre en œuvre.

u Module 2 : réalisation de l’Évaluation du risque du site.
w Étude de l’inventaire des produits chimiques.
w Définition du périmètre de l’évaluation des risques et de la méthode à mettre en œuvre.
w Choix d’une clef de cotation.
w Visite sur site pour observer les situations et évaluer les situations observées.
w En salle, élaboration de la matrice de cotation et du document de synthèse.

La durée de chaque module sera comprise entre 1 et 3 jours en fonction des spécificités de chaque entreprise.

Pré requis technique pour le module 2 : disposer de l’inventaire des produits chimiques sur fichier Excel.

Durée : Entre 1 et 3 jours par module.

GESTIONNAIRE
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RISQUES CHIMIQUES EN ENTREPRISE

ÉVALUATION DES RISQUES CHIMIQUES EN ENTREPRISE
Contexte :
Le code du travail impose aux dirigeants, au travers des principes 
généraux de prévention, d’identifier, d’évaluer, d’éliminer ou de 
maîtriser les risques induits par les produits chimiques présents et mis 
en œuvre.

Objectifs :
Former le personnel encadrant pour réaliser l’évaluation des risques 
chimiques de l’entreprise.

Entreprises concernées :
Toute société utilisatrice de produits chimiques.

Public et pré-requis :
Dirigeant d’entreprise, Responsable HSE, Responsable environnement, Responsable sécurité, Médecin du travail, 
Responsable production, Responsable logistique, Responsable formation, Chef de projet REACH, Consultant, Avocat.

Programme :
u La réglementation applicable.
u Définition des termes : substances – préparations – mélanges – danger – risque – prévention – protections.
u Les risques au travers du code du travail actuel.
u Les nouvelles classes et catégories de danger au travers du CLP.
u Notion de toxicologie industrielle.
u Mode de pénétration dans l’organisme.
u Sources d’information : FDS – Fiche toxicologique INRS – Mode opératoire – Consignes...
u Les bases d’une évaluation des risques adaptée à chaque contexte :
w L’inventaire.
w L’identification des dangers.
w Le choix d’une clef de cotation.
w L’évaluation sur site de l’exposition du personnel - Aspects qualitatif et quantitatif.
w La transcription des résultats en lien avec le document unique, la fiche d’exposition individuelle, les fiches aux 

postes de travail et la formation du personnel.
w Les procédures d’étiquetage et d’emballage.
w Introduction au changement de seuils – Tableau de conversion.
w Impact sur la Fiche de Données de Sécurité (FDS).

u Exercices (projection de photos d’une situation sur diaporama).
u Approche quantitative :
w Les obligations.
w Locaux à pollution spécifique.
w Mesures à réaliser dans le cas d’exposition aux substances toxiques.

Durée : 1 journée.

Formation intra entreprise :
Support de formation adapté préalablement en fonction des actions liées aux principes généraux de prévention déjà 
mis en place.
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FORMATION DES PERSONNELS MANIPULANT DES PRODUITS CHIMIQUES
Contexte :
Dans le cadre des obligations du chef d’établissement transcrites dans 
les principes généraux de prévention du code du travail, l’information 
et la formation des personnels manipulant des produits chimiques est 
obligatoire.

Objectifs :
u Apprendre à reconnaître les dangers et comprendre l’impact 

potentiel sur la santé et la sécurité de la personne.
u Acquérir les réflexes à mettre en œuvre sur site pour le stockage, 

l’utilisation dans le cas de situations accidentelles.

Entreprises concernées :
Toute société utilisatrice de produits chimiques.

Public et pré-requis :
Toute personne pouvant dans le cadre de ses fonctions manipuler ou travailler au voisinage de produits chimiques. Pour 
exemple : opérateur sur ligne, agent de fabrication, agent de maintenance, laborantin, membre du CHSCT, animateur 
HSE, cariste, agent de nettoyage...

Programme :
u Définition des termes : danger – risque – prévention – protection.
u Présentation des grandes familles de produits chimiques.
u Mode de pénétration dans l’organisme.
u Reconnaître un produit chimique et savoir identifier les dangers.
u Les étiquettes pouvant être rencontrées sur site : Code du travail, CLP et Transport.
u Les acteurs internes pouvant apporter aides et recommandations.
u Les bonnes pratiques à respecter.
u La conduite à tenir en cas d’incident et d’accident.

Durée : 7 heures.

Formation intra entreprise :
Contenu et structure adapté à votre organisation de production.

PRÉVENTION DES RISQUES PROFESSIONNELS

25 C Rue du Maréchal Lefebvre  –  67100 STRASBOURG  –  France
Tél. 33 (0)3 88 66 39 10  –  Fax 33 (0)3 88 67 18 29

formations@etiquetage-legal.eu  –  www.etiquetage-legal.com



OUTILS PÉDAGOGIQUES

Objectifs mémento : 
Ce mémento présente 
les nouveaux pictogrammes CLP.
A afficher en zone de production, 
laboratoire, zone de réception, stockage.
Idéal en complément de formation des 
salariés.

Objectifs 
Conditionnement/ 

Étiquette : 
Rappel des caractéristiques 

réglementaires des étiquettes 
en fonction de la taille des emballages.

Toxique & Matières infectieuses

TMD :

 ➔
CE :  CLP :

Comburant

TMD :

CE : ➔ CLP :

Peroxydes organiques

TMD :

CE : ➔ CLP :

Corrosif

TMD :

CE : ➔ CLP :

Nocif

 ➔
CE :  CLP :

Irritant

CE : ➔ CLP :

Infl ammable

TMD :

CE : ➔ CLP :

Radioactif

TMD :

Matières et objets dangereux divers

TMD :

Explosible

TMD :

CE : ➔ CLP :

Présentation des Pictogrammes Transports et CE vers CLP par Dangerosité

Gaz sous pression

TMD : CLP :

Dangereux pour l’environnement

TMD :

CE : ➔ CLP :

TMD : Transport de Marchandises Dangereuses.
CE : Ici terme regroupant les textes règlementaires 

pour les Substances et Préparations dangereuses.
CLP : Nouveau règlement 1272-2008 relatif aux 

Substances et Mélanges dangereux.

ContexteÉvolution des phrases R et SLes nouveaux Pictogrammes CLP

 Étiquetage Légal votre Partenaire 
prévention du risque chimique

« Document conçus et imprimé par Étiquetage Légal – Document d’information, Etiquetage Legal ne peut être tenu responsable en cas d’inexactitude des informations présentées »

03.03.2017

25 C Rue du Maréchal Lefebvre - BP 80244
67021 STRASBOURG Cedex

Tél. 33 (0)3 88 66 39 10
Fax 33 (0)3 88 67 18 29

contact@etiquetage-legal.eu

Les dangers des produits chimiques 
sont identifi ables sur les emballages 
tels que les bidons, les fûts, les 
colis par les étiquettes présentant 
les  pictogrammes, les mentions 
d’avertissement, 
les mentions 
de danger et 
les conseils de 
prudence.

Ce mémo, présente par classe 
de danger, les pictogrammes 
pour le transport ainsi que les 
pictogrammes actuels et futurs 
hygiènes et sécurités.

 Ça s’enfl amme

 Ça explose

 Ça favorise l’incendie

 Ça tue (empoisonnement rapide, même 
à faible dose)

 Ça brûle la peau, les yeux, ça attaque 
les métaux

 C’est du gaz sous pression

 Ça pollue l’eau

Ça affecte la santé (empoisonnement à 
forte dose, irritation, allergie, somnolence, vertige)

Ça nuit à la santé (cancérogène, 
mutagène, reprotoxique, allergie 
respiratoire, mortel en cas d’ingestion)

www.etiquetage-legal.com

  � Mentions d’avertissement : Les mots « DANGER » 
ou « ATTENTION » indiquent le niveau de gravité 
du danger.

� Mentions de danger (H) : ancienne phrase R.
 Décrit la nature du danger

 Exemple : H330 -> Toxique par inhalation

� Conseils de prudence (P) : ancienne phrase S.
 Mesures de prévention pour réduire les effets 

néfastes sur la santé humaine et l’environnement.
 Exemple : P242 -> Ne pas utiliser d’outils 

produisant des étincelles.

� EUH : Nouvelles informations additionnelles.
 Informations complémentaires applicables à des 

mises en œuvre, phénomènes physico-chimiques 
et expositions particulières.
 Exemple : EUH014 -> Réagit violemment au 

contact de l’eau.

Flash Site internet

AIDE MÉMOIRE

Document format de poche (75 x 105 mm plié) présentant 
les étiquettes de danger pour le transport et les évolutions 
des pictogrammes de danger.

CONSIGNES DE SÉCURITÉ PAR POSTE DE TRAVAIL

AFFICHE AU POSTE DE TRAVAIL

Consignes à afficher aux postes de travail et destinées aux 
utilisateurs de produits chimiques.

6 fiches présentant les bonnes pratiques à respecter 
et les consignes en cas d’accident et de renversement.
Ces fiches traitent des dangers : Irritant ; Inflammable ; 
Comburant ; Corrosif acide ; Corrosif base ; Toxique.

Ces fiches peuvent être réalisées en complément de rédaction 
d’une FDS par nos soins. (Rédaction des FDS : voir page 14).

Tous nos documents de sensibilisations et d’informations 
sont personnalisables sur la base de vos 

Fiches de Données de Sécurité et/ou de votre document unique 
d’évaluation des Risques professionnels.

Ces documents peuvent être présentés et fournis
lors d’une session de formation Intra entreprise.


